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ARTICLE 10

Après la première occurrence du mot :

« établissement »,

supprimer la fin de la seconde phrase de l’alinéa 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

De nombreuses entreprises ont des structures complexes.

Cet amendement vise à éviter les restrictions, qui pourraient être très importantes, des cas 
d’examens possibles en CHSCT local des impacts spécifiques de projets sur des sites donnés.


